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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  ARRETES  DU  MAIRE

Arrêté  no 2026-1292-ADM

(  : Portant  désignation  des représentants  de la col1ectivité  au sein de la formation
spécialisée  en matière  de santé  comité  social  territorial  commun  à la commune  de Gardanne
et au Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Gardanne

Le Maire  de Gardcmne,

Vu  le code général  des collectivités  territoriales,

Vu  le code généraI  de Ia fonction  publique  et notamment  ses aîticles  l.  252-8  et R. 252-30,

Vu  la délibération  no2022-67  dtî Conseil  înunicipal  en date du 7 juin  2022 portant  création  et
composition  du Comité  social  territoiial  (CST)  commun  et institution  d'une  fotination  spécialisée
en matière  de santé, de sécuiité  et de conditions  de travail  (FSSSCT),

Vu  le procès-verbal  de l'élection  du Maire  de Gardanne  en date du 28 mars  2026,

Vu  le tableau  du Conseil  municipal  établi  à la date  du 31 n'iars 2026,

Vu  l'a'rrêté  municipal  en date du 8 février  2023 portant  désignation  des représentants  siégeant  au

sein  dela  fonnation  spécialisée  en înatière  de santé,  de sécuüté  et de conditions  de travail  du Comité

social  tenito6a1,

Vu  la désignation  réalisée  par  les organisations  syndicales  siégeant  au CST,

Considérantquepardé1ibération  îïo2022-67  du Conseil  înunicipal  en date du 7juin  2022,1e  Conseil
municipal  a fixé  à 6 le nombre  de représentants  du persoî'mel  siégeant  au CST cornunun à la
coînmune  de Gardanne  et au Centre  Coînmunal  d'Action  Sociale  (C.C.A.S)  de Gardanne  et par
conséquent,  au sein de la foimation  spécialisée  en înatière  de santé, de sécîu'ité  et de conditions  de
travai]  instituée  au sejiï  dudit  CST,

Considérant  que par  délibération  no2022-67  du Conseilmunicipal  en date du 7 juin  2022,1eConsei1
municipal  a approuvé  le paritarisme  numérique  entre  représentants  dupersonnel  et représentants  de
la collectivité  siégeant  au sein  du CST  et de la FSSSCT  du CST,

Considérant  que, conformément  à l'article  R. 252-30  du code général  de la fonction  publique,
l'autoiité  investie  du pouvoir  de noatiorî,  à savoir  le Maire,  est compéterit  pour  procéder  à la
désignation  des représentaîïts  de la collectivité  territoriale  siégeaîït  au sein  de la FSSSCT  instituée
au sein  du CST,

Article  ler  :

ARRt,TE

Abroge  et reïnplace  l'arrêté  municipal  en date du  8 féviier  2023 portant  désignation  des

représentants  siégeant  au sein de la formation  spécialisée  en matière  de santé, de sécurité  et de

conditions  de travail  du Coînité  social  territorial.
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Article  2 :

De désigner  les représentaüts  de la collectivité  pour  siéger  à la FSSSCT  du CST  coînmun  à la

coînmune  de Gardanuïe  et au C.C.A.S.  de Gardaîïne  coùne  suit :

TITULAIRES SUl)PLEANTS

M.  Hervé  GRANIER Mme  Magali  SCELLES

M. Antonio  MTJnCA M. Vincent  RANDAZZO

Mme  Sandrine  ZUNINO Mn'ïe  Sophie  CUCCHI-GILAS

M. Arnaud  MAZn,LE M. Vincent  BOUTEILLE

Mme  Claire  CAMPODONICO M. Dominique  A/LASSA

Mme  Delphine  CAILLAUD-WEBER Mme  Béatîice  BARRA-PAGNIER

Article  3

Confonnément  à la désignation  réalisée  par  les organisations  syî'idicales  siégeant  au CST,  la

composition  de la foimation  spéciaUsée  en matière  de santé, de sécurité  et de conditions  de travail

du CST, les représentants  du personnel  étus pour  siéger  au FSSSCT  instituée  au sein du CST

com'inun  à la coinn'itme  de Gardanne  et au C.C.A.S.  de Gardanne  sont  désignés  ainsi  qu'il  suit  :

1 TITÏJLAIRES SUPPLEANTS

M. Lionel  BIGGI  (CGT) M. Morgan  GÏJY  (CGT)

Mn'ie Anabelle  MENARD  (CGT) M. Thon'ias WASSOUF  (CGT)

M. Serge CREMONESI  (CGT) M. Gilles  PIGAGLIO  (CGT)

MmeNahima  KHAMIS  (CGT) Mtne  Virginie  DEPARPE  (CGT)

Mîne  Marie-Laure  CAIRE  (FO) M. Patrizio  LIONTI  (FO)

Mme  Marie-Ange  CHAPPE  (FO) Mîne  Charlotte  PERRET  (FO)

Article  4 :

La présidence  de Fori'nation  Spécialisé  en matière  de Santé,  de Sécurité  et de Conditions  de Travail

du Comité  Social  Teî-iitorial  est assurée  par  monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire  de Gardanne.  En  cas
j  )  t      1   '  :  j       î  !)  ll.      r  !   s  ï i.   j     .   î   .  ï   .  i  j   1 )       j  '  1:t  -'  ..  -  4  .   :   j  

la Fomation  Spécialisé  en matière  de Santé, de Sécurité  et de Conditions  de Travail  du Comité

Social  Territorial,

Tout  représentant  titulaire  du collège  des ïeprésentants  de la collectivité  qui se trouve  empêché  de

prendre  paît  à une  séance  peut  se faire  reî'nplacer  par  n'impoîte  lequel  des représentants  suppléants.

Tout  représentant  titulaire  du personnel  qui  se trorive  empêché  de prendre  pan  à une séance  peut  se

faire  reînplacer  par  un représentant  suppléant  appartenant  à la înême  organisation  syndicale.
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Article  5 :

Le  présent  atrêté  sera  notifié  aux  intéressés,  traî'isïnis  ari représentant  del'Etat  dans le dépaîteînent
au titre  dtî contrôle  de légalité,  publié  sur  le site  intemet  de la commune.

Fait  à Gardanne,  le 17  avril  2026

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

sa date de notification  Ou de sa publicütion  au i'ecueil  des acteg adminislralifs  :

- soit, par  recûirs  gmcieux  ûdressé à (vïûnsieur  le Maire de Ciardanne, Hôte1 de Ville  Cours de la République,  13}2ü Gardanne,

- soit par un recours contentieux  devant  le Tribunal  Adininisirati[  de MarseiHe,  31 Rue Jean Fraüçois  Leca I3ü02  Marscille.  Le requérant peut

ée"alement gal!iir  le TnbLlnlll  AdnunistnlLll  de Mar5ci11e de manièt'e dématérialisée, ptii' le biais de l'applicllttûn « Télét'ecours citoyen )) itcccssible
depuis  1e site Intei'net  www.lelerecours.fr.

En Cas de notiticakioii  de rejetdu  recours gmcieux,  ou à l'issue  dti silence  gardé  pendant  dcux mûis  parl'Administt'ation  saisic  du reCOurS, le requérant

dispûsera  de dcux müis püur  intmduire  un recours  cümentietix  deviinl  le Ttibuna)  Adniinisti'atif  de Mai'seille,  31 llue  Jean François  Leca 13002

Marseille.

Nütifié  le i




